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REORGANISATION BD SERVICE SANITAIRE.

Le medecin en chef de l'armee federale a adresse aux medecins
mililaires suisses la circulaire suivante ('), accompagnant le projel ci-
dessous de reorganisation sanitaire :

Berne, le 13 avril 1872.
II est de toute övidence que le perfectionnement des armes el leur effet plus

considörable ainsi que Pimporlance, les mouvements el la mobilile des armöes ont
noiablement mndifie non-seulement le sysleme mililaire en general, mais augmentö
surlout les exigences du service sanitaire aupres des armöes.

Les lacunes qui ont öle conslatöes dans le service sauilaire de l'armee suisse,
aussi bien pendant les dernieres occupations de frontieres que pendanl l'internement
de l'armöe francaise de l'Est, ont engage les autoritös mililaires föderales ä sou-
meiire a une commission d'experts la queslion de reformer celle branche de nolre
systöme militaire. Ce n'est pas seulement ä l'occasion des dernieres occupalions de
fronlieres que nous avons döcouvert les lacunes de notre Organisation en personnel
et en materiel, car dejä antörieurement le mödecin en chef avait öle autorisö ä

convoquer les mödecins divisionnaires et ä soumettre ä leurs dölibörations et ä leur
pröavis. la revision de quelques-unes des branehes du service sauilaire.

Les expöriences considörables qui ont öle faites dans les dix dernieres annöes et
les reformes qui en sont resullöes, notamnient en Prusse, ne nous elaient pas
inconnues el ne pouvaient que nous etre profitables. Si des lors la Conference des
medecins divisionnaires n'a pu avoir lieu qu'en octobre 1871, c'esl non-seulement

aux circonslances exceptionnelles, dans lesquelles nous nous sommes trouves
depuis le milieu de l'annöe 1870 jusque vers la fin de Pole 1871, mais aussi ä la

reforme projHöe de loute notre Organisation militaire et aux resultats que l'on
devait en allendre, qu'il faut Patlribuer.

Afin loulefois de terminer les Iravaux preparatoires nöcessaires pour le moment
oü une nouvelle loi miliiaiie föderale paraiirait, on ne crut pas devoir allendre plus
longtemps de convoquer la Conference des medecins divisionnaires. Le rösultat de

cetle Conference, soit le projet d'organis-ation qu'elle a elaborö, se trouve acluelle-
menl enlre vos mains et nous vous l'adressons avec la prösente pour le soumeltre
ä un examen plus spöcial el pour vous fournir l'occasion de faire vos observations
ä son sujet.

Nous vous invitons en consequence ä donner votre avis sur ce nouveau projet si

possible avant la fin de mai, pour nous ötre adressö ensuite. Nous desirons surlout

connailre l'opinion du plus grand nombre possible soil de medecins militaires
soil de sociölös sur les questions suivantes :

1. Quelles modifications y a-l-il lieu d'apporler ä nos ambulances afin qu'elles
puissent ä la fois remplir les fonctions de dötachement sanitaire pendant le combat
et celles des lazarets de campagne '? Ou, les deux fonctions doivent-elles etre remplies

par des corps dislincls et söpares (detachements sanitaires et ambulances [la-
zarets de campagne]) ainsi que le propose la commission des mödecins divisionnaires?
(§ 7. Art. 2 et 3 du projet, pages 20—25.)

2 L'inslruclion actuelle du personnel sanitaire est-elle süffisante? Est-il necesaire
qu'avanl de suivre un cours sanitaire, les mödecins soient appelös comme les

aulres officiers ä une öcole de recrues et des cours de repetition sanitaires sonl-ils
necessaires? (§11 du projel.)

3. La trousse acluelle des medecins doit-elle elre modifiee et comment (§ 17
du projet et p. 33.)

(') N us prenons la 'iberte de rectißer, d'aprös le texte allemand, quelques phrases
fautives ou obscures de la Iraduction francaise. (Red.)
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4. Elant donne que le havre-sac d'ambulance propose (§ 18 du projel, pages
3G. 57 et 60 -62) soil süffisant comme equipement medical pendant les jours de
combat lorsque les caisses de mödicaments ne peuvent pas ötre conduites sur place,
les pharmacies des corps sont-elles reellenient superflues pendant le temps oü les

troupes sont canlonnöes soit en temps de guerre, soil en lemps de paix?
Les 20 mödicaments proposös sont-ils suflisanls pour le service aupres des corps

dans le cas oü le % 158 du reglement de service reslerait en vigueur Eventuellement

quels nouveaux m'edicaments seraienl necessaires?

5. Les formulaires de rapports proposös satisfoiit-ils et le groupement des
malades (pages 44 et 69—71) est-il surlout süffisant, ou quels changements serail-il
desirable d'y apporter

Dr Lehmann.

Projet d'organisation du service sanitaire militaire dans l'armee fedörale et
rapports presentes au departement militaire föderal au nom de la conförence des
mödecins de division, qui a eu lieu ä Berne du 11 au 14 octobre 1871.

Avant-propos.

La Conference des mödecins de division, qui a en lieu ä Berne du 11 au 14
oclobre 1871, a ölö en premier lieu provoquöe par les derniers Services aux
fronlieres, pendant lesquels on eul l'occasion de constater des lacunes dans notre
Organisation sauilaire mililaire, lacunes que l'övenlualitö de-guerres dans lesquelles la
Suisse se trouverait peut-etre forcement enirainee, rend urgent de combler.

Sans doute que, depuis une vinglaine d'annees, il a öle exöculö sur ce terrain
des Iravaux imporlanls, — notre Systeme sauilaire de 1871 n'est plus celui
de 1847 — et la Conference s'empresse de reconnaitre les progres realises

aujourd'hui.

Cependant la derniere guerre nous a donnö des renseignements, dont l'intöröt
ä la fois de l'armee et du pays exige de profiler largemenl.

Aujourd'hui que Pinlelligence humaine apporle ses plus grands efforls au per-
feclionneinenl des moyens de destruction, le principe de la conservation appelle
aussi la science dans Parene; il met en meine lemps dans loute son övidence
l'obligation pour PElal de fournir ä celte science les ressources nöcessaires. Alors
seulement il sera possible de remedier et de parer aux malheurs, consöquences
inexorables de la guerre; et, comme de tous ces malheurs, le peril de la santö et
de le vie humaine esl cerlainement le plus grand, la mission du service sanitaire
est d'aulant plus lelevee C'est ainsi que Pentend l'kumanite, d'abord; mais ce
service n'en joue pas moins un röle de la plus haute importance au point de vue
de Peconomic.

En eilet, si parlout on s'efforce de perfeclionner et multiplier les moyens de

deslruction, les efiorts a faire pour la conservation des hommes ne doivent pas
elre moindres. Personne ne conteslera que si les soins ä donner aux armes sont
de la plus haute importance dans une guerre, les soins consaerös ä la conservation

des personnes ne puissenl agir d'une facon aussi elficace sur la marche des

evenements; Phistoire nous apprendrail au besoin que la sante et la force physique
ainsi que la confiance dans la Süffisance des secours, en cas de maladie ou de

blessure, sonl les sources du courage de la troupe, par consöquent de la vraie
force de l'armee.

La Conference a conserve de l'ancien Systeme sanitaire toul ce qui pouvait s'al-
lier au nouveau et n'a ajoutö que ce qui lui a paru nöcessaire ensuite d'experien-
ces et d'observalions süffisantes C'est donc avee confiance qu'elle remet son
travail entre les mains des autorites supörieures, convaineue qu'elle esl que la
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Confedöration ne vnuilra pas se sonstraire ä ses obligalions en netto matiere
et qu'au contraire eile ne reculera devant aucun sacrifice pour se placer ä leur
hauteur.

Au nom de la Conference, la commission de redaclion nommee par eile,
Erismann, lieutenant-colonel, Schnyder, major federal,

medecin de division, medecin de div.,
Golliez, Dr, maj. föd-, medecin de division,

Gceldlin, capitaine föderal, Alb. Burckhardt, cap. federal.

DECIS10NS DE LA CONFERENCE DES MEDECINS DE DIVISION.

1. Organisation du service sanitaire.
1. Le service sanitaire aupres des corps consiste dans la surveillance el

l'exöcution des prescriptions hygiöniques, dans les premiers secours urgenls, dans le

Iransport des malades aux ölablissements sanitaires les plus voisins, surtout des
blesses hors de la ligne de combal el aux places de pansement.

2 A chaque brigade est attachöe une section d'ambulance sous les ordres du
mödecin de division, qui s'entend, pour son emploi, avec le commandant de la
division.

Les fonclions de l'ambulance consislent ä :

aj Recevoir, coucher, restaurer les blessös et les malades;
b) Appliquer les appareils necessaires et exöcuter les Operations urgentes ;

c) Organiser et expedier les transports de blessös et malades dans les ötats
sanitaires voisins.

Pour le traitement des blesses et des malades, chaque division a son hdpital
mobile, organise de maniere a pouvoir ölre divise, el qui seit en möme temps de

reserve sanitaire, tant en personnel qu'en materiel pour la division.
L'höpital mobile doit conserver son contall avec sa division el pour cela, aussitöt

etabli, chercher ä evaeuer ses blesses et ses malades sur les höpitaux
stationnaires voisins.

4. Pour le traitement el Pentrelien definitif des malades et des blesses, il sera
etabli des höpitaux militaires stationnaires. Ils ne sont dans aucune liaison
d'organisation. avee les divisions; leur Organisation militaire el administrative est
delerminee chaque fois, et suivanl les circonstances, par la direclion superieure du
service de santö.

II. Position, repartition, instruction, brevets, avancements.

5. a) Direclion supörieure. (Elat-major sanitaire);
b) Service aupres des corps pour Phygiene el les premiers soins ;

c) Ambulances comme premieres stalions de reeeption;
d) Höpitaux mobiles, en möme temps röserve sanitaire ;
e) Transport des blesses el des malades, des höpitaux mobiles aux höpitaux

stationnaires;
(Corps de Iransport. — Corps de Station)

f) Höpitaux stationnaires, comme stalions definitives;
6. Doivent elre moniös: 4

aj Tous les medecins d'etat-major;
b) » de corps;
c) » d'ambulance;
d) » chefs d'höpitaux mobiles;
ej Tous les commissaires d'ambulances et d'höpitaux mobiles.

(La commission de redaction dösirerait que tous les mödecins des höpitaux
mobiles fussent moniös).



— 283 —

7. Etat du pet sonnet sanitaire necessaire.

1. Prös des corps :

aj Mödecins: par balaillon d'infanterie, 2

par demi » 1

par bataillon de carabiniers, 1

par compagnie d'armes spöciales, 1

b) Infirmiers: par compagnie, * 1

en sus par bataillon d'infanterie ou
de carabiniers, sous-ofliciers, 1

c) Brancardiers: par compagnie, 2;
en sus par balaillon, sous-officier, 1

2. Aux sections d'ambulances :

Medecins, 3
Commissaire, 1

Infirmiers, 10
Brancardiers, 50
Train, suivant les exigences.

3. Aux höpitaux mobiles: (supposes divises en trois sections.)
Mödecins, 9
Pharmacien, 1

Conunissaires, o
Infirmiers, 24
Brancardiers, 12
Train, suivant les exigences.

4. Aux höpitaux stationnaires:
II esl dans la compölence du mödecin en chef de requerir le personnel nöcessaire

pour ces ölablissemenls.
5. Au service de transport:

Voir l'arrötö du conseil fedöral du 18 seplembre 1869.
8. Etat-major sanitaire.

I. Mödecin en chef de l'armöe, son ölat-major:
aj 1 chef d'etat major;
b) 1 chef du service des höpitaux;
c) 1 » de transport;
d) 1 dölöguö au service auxiliaire;
e) 1 pharmacien d'ötal-major;

avec les adjudants el le personnel de bureau nöcessaire.
II Mödecins de division. (Lieutenants-colonels.) En nombre suivant les besoins,

avec chacun un adjudant et un secretaire d'ötal-major.
III. Majors d'ötat-major, avec un adjudant, suivant les besoins; leurs fonclions

sont les suivanles:
1. Medecins ou chefs directeurs:

aj D'ambulances reunies;
b) D'höpitaux mobiles;
c) D'höpitaux stationnaires.

* 2. Si le medecin en chef ou, cas echeanl, le mödecin de division le

trouve ä propos, il peut les appeler aux fonclions de medecin
de brigade.

9. Le personnel de sante compose de medecins, de commissaires et de la troupe
sanitaire (infirmiers et brancardiers) conslitue un corps spöcial dans l'armee; il
doit en etre fait annuellement une reparlition entre les corps et les ölablissements
sanitaires. Les officiers et les hoinmes de la troupe sanitaire peuvenl elre appeles
ä tous les Services sanitaires.
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10. La Iroupe sanitaire a son propre recrulement par Padniission de brancardiers

; les plus capables d'entre eux sont choisis comme infirmiers et reeoivent une
inslruclion speciale.

Les brancardiers sont sous la conduite de sous-officiers des corps sanitaires.
11. Le mode d'instruclion du personnel de santö, tel qu'il a öle usilö jusqu'ä

present, est ä suivre, moyennanl son exlension de bas en haut, devenue necessaire

par la nouvelle Organisation.
Les cours de röpötition sonl necessaires pour le service de sante. II doit ötre

pourvu autant que possible ä un plus grand döveloppement de l'instruction du

personnel sanitaire.
(Raser el couper les cheveux fonl partie de l'instruction de Pinfirmier, mais ne

sonl plus pour lui une fonclion obligatoire aupres de la troupe).
Observation : La commission interpröte Pexpression « de bas en haut » dans

ce sens, qu'entre autres les mödecins doivent etre astreints ä faire une öcole de

recrues comme les aulres officiers.
12. Les mödecins pateniös pour l'exercice de la mödecine et de la Chirurgie se-

ronl seuls brevetös et entreront dans l'armee avec Pavanl-dernier grade d'officier.
15. Tous les officiers de sante seront brevetös par le Conseil ledöral (*) apres avoir

passö un cours d'instruction. C'esl aussi par le Conseil föderal qu'a lieu l'avancement

sur la proposiliou, du mödecin eu chef, ensuile de preavis des mödecins de
division, en prenant en consideration la quanlile et la valeur des Services des can-
didals; ä merile egal, l'anciennete decide.

14. Les medecins de division tiennent des tableaux de conduile exaets sur lout
le personnel sauilaire qui leur esl subordonnö.

III. Habillement, equipement personnel, equipement des corps
et des etablissements sanitaires.

15 Tout le personnel sanitaire porte le möme uniforme.
Pour les medecins et les infirmiers on introduira un völenient de quartier sur

ie modele de la blouse aulrichienne.
Le sabre doit elre conservö comme insigne d'officier.

16. Equipement personnel de la troupe. (Voir annexe n° 1

a) Infirmiers: Leur equipement personnel et celui des fraters sont abolis;
la nouvelle boulgue est conservöe;

Bidon av^c gobelels comme ä present;
bj Brancardiers: Bidon comme aux infirmiers;

Six linges triangulaires. (Sysleme Mayor.)
(En temps de guerre, chaque soldat doit posseder reglementairement un

triangle pareil).
17. L'öquipemenl personnel des medecins (trousse) doil etre niodilie en tenant

compte des exigences de la pratique civile.
Chaque mödecin recoit une sacoche de mödicaments et d'appareils qui peul

ötre porlee ou fixöe ä la seile.
18. Tout le matöriel sanitaire des corps doit ötre porlalif, et nou plus transporte

par des voitures; le matöriel de pharmacie et de Chirurgie doit etre
limite au comenu d'un havresac, ä raison de un par mödecin.

(Les anciens havresacs de pharmacie doivenl etre transformös dans ce sens.)
Le nombre de 8 brancards par bataillon, savoir 1 par compagnie et 2 de

röserve, doit etre conservö; quant ä la forme ä preferer, il y a lieu ä consulter les

expöriences des derniöre guerres.
19. Le matöriel de pharmacie et de Chirurgie de l'ambulance, ainsi que sa li-

lerie, sa batlerie de cuisine et ses provisions de vivres doivent etre moditiös
conformement ä sa nouvelle destination.

(•) II est evident qu'il y aurait lieu, depuis le 12 mai, ä changer la rödaction de
cette phrase. — Red.
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Les ambulances et les höpitaux mobiles seront pourvus d'un tnalöriel ä prendre

autant que possible dans le matöriel acluel des corps et des ambulances et etre ap-
propries ä leur nouvelle destination.

(Annexe n° 1).
20. L'höpital mobile de la division doit elre pourvu de 300 lits, plus 100

autres de röserve; en outre il doit elre pourvu d'un materiel de reserve pour les
dechets de cetle naiure aupres des corps el aux ambulances. Pour le transport
du matöriel, l'höpital a ses propres voitures.

Ici est loujours sous-enlendue la division en Irois seclions correspondant aux
Irois brigades. Si la composilion acluelle de la division venait ä ölre modifiöe,
cetle modificalion en aurait une correspondante pour l'höpital mobile.

21. Les lois födörales sur les chemins de fer doivenl contenir la disposition suivante:
Les societes des chemins de fer sout obligöes, lors de l'etablissement des wagons

de troisiöme classe, de tenir compte des constructions nöcessaires pour les transports

des blessös; en cas de necessite, elles peuvent ötre requises de transformer
dans ce bul les wagons existants.

22. Le materiel des höpitaux stationnaires doil etre augmentö de maniere ä

repondre aux exigences des nouvelles decouvertes.
23. II sera etabli des magasins spöeiaux pour le materiel sanitaire.

(A suivre.)
»oXXo«

BIBLIOGRAPHIE.
Allgemeine Bibliographie der Militair-Wissenschaften, Uebersicht der auf diesen

Gebieten in deutschen und ausländischen Buchhandlungen neu erschienenen

Litteratur. — Herausgegeben von F. Luckhardt, in Leipzig. —
(Bibliographie generale des sciences militaires apercu de tous les
ouvrages qui paraissent dans ce domaine dans les librairies allemandes et
etrangeres, publiö par F. Luckhardt, k Leipzig.)
Nous nous permettrons d'atlirer Patlenlion des lecteurs de la Revue militaire

sur la publication dont le titre procede el qui facilite singulierement la lache de

toul officier qui veut se tenir au courant de la litlöralure militaire acluelle. Depuis
le nouvel-an 1872, la librairie Luckhardt, ä Leipzig, fait paraitre chaque mois
une livraison contenant les titres exacls el les prix de tous les ouvrages militaires
qui paraissent : eile indique de plus le contenu de chaque numöro des revues ou
journaux mililaires les plus importants qui se publient en Europe. Le prix de cette
sorte de revue est fort modique : 1 thaler par an. C.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Divers journaux de Lausanne ont publie les deux pieces suivantes,
que nous croyons devoir aussi reproduire :

Le Comite central aux sections cantonales.
Aarau, 18 mai 1872.

Chers compagnons d'armes
Depuis notre circulaire du 6 mai, par laquelle nous vous invitions ä venir en

grand nombre ä la föte qui devait avoir lieu ä Aarau du 1" au 3 juin, un evöne-
ment d'une portöe extraordinaire s'est accompli dans notre patrie. Le peuple et les
Etats onl rejete la Constitution revisöe qui leur etait presentee par nos representants,
apres de longs et pönibles debats. Nous, et avec nous la majorite des olficiers du
canton, nous avons regarde les articles de la revision, concernant le militaire et
qui remettent l'instruction et l'administration enlre les mains du pouvoir central,
comme la base sur laquelle notre militaire pourrait realiser les progrös que nous
avons appris ä desirer lors de l'occupation des frontieres de 1870-1871, et que
nous nous sentions aulorises a röclamer pour l'honneur et la securite de notre
patrie. Le rejet de la Constitution revisöe nous enleve la base du developpement
de nos institutions militaires, que nous espörions obtenir depuis la guerre de 1866,
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